
[Droit, justice, cabinet] L'actualité : Création du cabinet Bignon D... http://www.actuel-avocat.fr/droit-justice-cabinet/a-63662/creation-d...

1 sur 2 11/05/10 11:14

 

Me déconnecter

Articles lus
Articles archivés

Mes réactions (0)
Mes chroniques (0)

 

Bonjour Mlle SAP

Éditions Rubriques Thèmes Rechercher dans les archives

11/05/10   

Sommaire
à la Une

Mineurs isolés étrangers
: la Chancellerie reprend 
la main

Convention d'honoraires :
pas d'obligation

Aide juridictionnelle : le
budget est à revoir

La médiation familiale
deviendrait une
spécialisation

lu, vu,
entendu

Les orientations de la PJJ
sur l'action d'éducation
dans le cadre pénal

mouvements
Création du cabinet
Bignon De Keyser

 

Noter cet article

Réagir à cet article

: : : : mouvements : : : :
11/05/2010

Création du cabinet Bignon
De Keyser

Patrick Bignon et Steven De Keyser rapprochent leurs
structures respectives afin de créer le premier cabinet
européen dédié à l'accompagnement et à l'aide au
développement des cabinets d'avocats, des directions
juridiques, des notaires et des autres professions 
juridiques à travers l'Europe. Ils travailleront notamment
sur des projets stratégiques, des missions
d'organisation et d'amélioration de la performance et des
opérations de fusion-acquisition concernant les acteurs du marché juridique international.

Patrick Bignon est ancien avocat. Managing partner d'Archibald Andersen en France, il est 
ensuite devenu global managing partner d'Andersen legal, avant de se voir confier l'animation du
réseau juridique mondial EY Law. Il a été membre de différents "Executives Comittees", en
particulier du "Board" d'Andersen. Il a fondé, en 2005, le cabinet Law Management consulting, un
cabinet de conseil dédié aux professions juridiques.

Steven De Keyser est avocat en Belgique. Il a été associé responsable pour la Belgique et le
Luxembourg chez Andersen Legal, responsable des bureaux français et belges de DLA Piper,
puis managing partner de DLA Piper en Europe continentale.

Le cabinet Bignon De Keyser aura des bureaux à Paris et Bruxelles.
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